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La fondation de l’Union européenne, dont le processus de création a 
débuté en 19511, a amené en son sein la paix, la stabilité, la prospérité, 
ainsi que beaucoup de libertés. C’est une victoire dans l’histoire du 
vieux continent. Depuis sa fondation, aucun de ses États-membres 
n’a été touché par un conflit armé après son adhésion. 

Cependant, les conflits font toujours partie de notre quotidien, à 
travers les médias qui les relatent régulièrement, les personnes qui 
sont contraintes de fuir les conflits et trouvent parfois refuge en 
Europe, ou encore l’implication des États dans certaines guerres. 
Nous pouvons également être touché·es par les conflits à travers 
l’action de nos gouvernements à l’étranger (leviers politiques et 
diplomatiques, sanctions, soutien militaire, participation à des 
missions de maintien de la paix, etc.), ou encore par la consomma-
tion d’une série de produits (aliments, ressources naturelles) qui 
sont au cœur de conflits dans certains pays. Certains conflits sont 
vifs dans le débat public, d’autres sont oubliés, “gelés”. Certains 
encore sont abordés lapidairement, avec beaucoup de raccourcis 
et de simplismes.

Bien que des conflits armés aient eu lieu aux portes de l’Europe 
durant les dernières décennies, comme les guerres de Yougoslavie 
(1991-2001), les deux guerres de Tchétchénie (1994-1996 et 1999-
2000), ou le plus récent conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan 
(depuis 2021), l’annexion de la Crimée par la Russie en 2014 et 
l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022 ont plus que 
jamais remis la question de la paix au centre du débat public. 

1 En 1951, c’est précisément la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) qui est 
créée par six pays signataires. Ce n’est qu’en 1992, avec la signature du traité de Maastricht, 
que l’Union européenne est créée
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Ce conflit amène beaucoup d’interrogations dans le débat 
public, notamment sur les questions d’exportation d’armes 
et de budgets militaires. Nous assistons en effet à une tendance 
européenne à la militarisation, qui a connu une accélération depuis 
le début du conflit entre la Russie et l’Ukraine. Le débat a égale-
ment été suscité par la décision de l’Union européenne de fournir 
une assistance aux forces ukrainiennes via divers financements et 
équipements militaires.

Dans le contexte géopolitique actuel, beaucoup de citoyen·nes 
belges et européen·nes s’interrogent sur le positionnement à avoir 
par rapport à ces conflits et les actions à tenir. Nous assistons par-
fois à l’émergence de discours réducteurs et binaires, qui n’offrent 
pas de pistes de solution concrètes pour les personnes qui désirent 
s’engager activement en faveur de la paix. Le manque d’information 
et de méthodologie d’analyse dans l’espace public peuvent même 
générer un sentiment d’impuissance, qui nous pousse à écarter le 
sujet et verser dans le fatalisme, le repli sur soi, voire l’indifférence. 
Cela peut saper le dialogue entre les citoyen·nes, mais aussi entre 
citoye·nes et responsables politiques, menant à des tensions so-
ciales et politiques importantes, comme de la méfiance, un rejet 
du politique, ou la montée des extrêmes.

Comment comprendre les actions de l’Union européenne vis-à-vis 
de ces enjeux ? Comment évolue-t-elle dans ce contexte boule-
versé ? Va-t-on vraiment vers une remilitarisation au sein de nos 
États européens ? De manière plus large, que penser de la paix à 
l’heure actuelle ? Est-ce que les dynamiques pacifistes sont naïves 
ou utopistes, face aux tenants de la “realpolitik”2.

L’objectif de cette étude est de donner des perspectives de compré-
hension des enjeux relatifs à l’armement et à la militarisation qui 
traversent actuellement l’Union européenne, ainsi que de donner 
des pistes pour promouvoir la paix à l’échelle citoyenne. Notre 

2 Ce terme allemand désigne une stratégie de politique étrangère fondée sur le calcul des forces, 
basé sur l’importance économique ou géopolitique, ainsi que sur l’intérêt national

étude s’adresse ainsi à tout·e citoyen·ne sensible aux enjeux de paix, 
de démocratie et de droits humains, ainsi qu’à toute personne qui 
désirerait des pistes de compréhension sur ces questions. Cette 
étude n’a évidemment pas pour ambition d’aborder exhaustive-
ment tous les enjeux liés à la paix, mais cherche plutôt à porter 
ces questionnements dans le débat public et à proposer des pistes 
d’action aux citoyen·nes face à ces enjeux complexes.

Pour ce faire, cette étude est structurée en trois parties. Le chapitre 1  
abordera les tendances européennes en matière de défense, en 
faisant le point sur le processus de (re)militarisation en cours. 
Dans le chapitre 2, nous aborderons les exportations d’armes, 
les réglementations existantes à ce sujet, ainsi que le cas de la 
Belgique. Finalement, le chapitre 3 abordera la culture de paix, en 
proposant des pistes concrètes pour agir, depuis la Belgique. Ces 
enjeux nous touchent en effet en tant que citoyen·nes belges et il 
est essentiel de pouvoir se positionner face à eux.

INTRODUCTION

Imagine que tous les hommes
Vivent en paix
Tu vas dire que je suis un rêveur
Mais je ne suis pas le seul…

John Lennon, Imagine, 1971
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CETTE ÉTUDE part du constat d’une impuissance et d’un manque de 
compréhension du contexte géopolitique actuel, en particulier dans 
le domaine de l’armement et de la militarisation.

En passant par un état des lieux des perspectives de défense de l’Union 
européenne, par une explication sur la (re)militarisation de l’Europe 
et par un fonctionnement de la réglementation de l’industrie de l’ar-
mement, cette étude vise à faire un peu mieux connaître ces enjeux 
par le grand public, tout en gardant une vision critique.

La dernière partie de l’étude se concentre à recentraliser une culture 
de paix engagée, citoyenne, active et concrète, toujours orientée par le 
respect des droits humains, du droit international et de la démocratie. 
En questionnant également le pacifisme, il s'agit de donner des pistes 
pour l’action citoyenne en faveur de la paix.



Étude 2023

« Le défi de la paix pour 
l’Union européenne »

Autrice : Sarah Verriest

Pages : 37

Prix: 10 €

Vous pouvez commander cette étude 
via le bouton ci-dessous, ou en  

envoyant un mail à 
 

info@justicepaix.be




